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  Lettre datée du 14 mars 2002, adressée au Secrétaire général  
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, entre le 
1er décembre 2001 et le 28 février 2002, 314 engins explosifs non explosés 
(bombes-grappes, missiles, munitions, mines antiblindées et mines antipersonnel) 
ont été trouvés et neutralisés dans les gouvernorats iraquiens suivants : Bassorah, 
Najaf, Karbala, Dhi Qar, Wassit. Ninawa et Anbar. Ces engins explosifs avaient été 
abandonnés après l’agression perpétrée contre l’Iraq par les 30 pays de la coalition 
en 1991. L’explosion d’un d’entre eux, survenue le 3 février 2002, dans la région de 
Oum as-Sayyadin (gouvernorat de Bassorah), a causé la mort de deux adolescents, 
Latif Qathim Choueïkh Al-Chaghanbi, né en 1986, et Miyaz Mohsen Bidiaoui 
‘Alaioui Al- Chaghanbi, né en 1988. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mohammed A. Al-Douri 

 


